
# Loisirs culturels et touristiques 

# Mobilités durables et solidaires 

# Habitat  

# Commerce de proximité 

Il peut être accompagné et soutenu financièrement  

par le programme européen LEADER 



 

Les thématiques concernées  

Priorité de LEADER : répondre aux défis de la rurbanisation  

♦ Habitat  

♦ Commerce de proximité  

♦ Mobilités solidaires et durables 

♦ Loisirs touristiques et culturels 

♦ Coopération avec d9autres territoires français ou européens 

 

Assurez-vous  

♦ Que votre projet répond aux thématiques ciblées 

♦ Que votre projet se déroule sur une ou plusieurs communes concernée (s) 

♦ Que votre projet est en cours de réflexion et que vous n9avez pas réalisé de          

dépenses (devis signés, travaux&) pour celui-ci 

 

Qui décide de financer votre projet ? 

Le Comité LEADER sélectionne les projets qui pourront être subventionnés. Il est 

constitué d9une vingtaine de membres du secteur public et privé du territoire. Il 

étudie chaque dossier déposé au regard de critères de sélection prédéfinis.  

 

Comment déposer une demande de subvention ? 

Prenez contact avec l9équipe technique LEADER. Les animateurs vous préciseront si    

votre projet peut faire l9objet d9une demande d9aide et vous aideront à constituer 

votre dossier de subvention.   

Contactez-nous : 

Groupe d9Action Locale d9Avre, d9Eure et d9Iton 

Marion GUENETTE : marion.guenette@inse27.fr - Tél. 02.32.24.94.44  

Séverine SIMON : severine.simon@inse27.fr - Tél. 02.32.24.94.83 
 
 

 

Associations, entreprises, collectivités locales ou particuliers& 
 

Avec l9Europe, faisons grandir vos projets  

normands dans le Sud de l9Eure ! 


